
21. déplore le fait que, dans sa proposition, la Commission n'indique pas si Nokia a été associée à la définition de 
l'ensemble coordonné de services et au cofinancement éventuel des mesures;

22. approuve la décision annexée à la présente résolution;

23. charge son Président de signer cette décision avec le Président du Conseil et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne;

24. charge son Président de transmettre la présente résolution, y compris son annexe, au Conseil et à la Commission. 

ANNEXE

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

concernant la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation, conformément au point 28 de 
l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande EGF/2012/006 FI/Nokia Salo, présentée par la 

Finlande)

(Le texte de la présente annexe n'est pas reproduit étant donné qu'il correspond à l'acte final, la décision 2013/19/UE.) 
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Résolution législative du Parlement européen du 12 décembre 2012 sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif aux statistiques européennes de la sécurité face à la criminalité (COM(2011)0335 — 

C7-0155/2011 — 2011/0146(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2015/C 434/42)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0335),

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 338, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0155/2011),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 55 de son règlement,

— vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (A7-0365/2012),

1. rejette la proposition de la Commission;

2. invite la Commission à retirer sa proposition et à en présenter une nouvelle;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 
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